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CONVENTION

BETWEEN

TEE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

TEE GOVERNMERNT 0F TEE REPUBLIC 0F UZBEIUISTAN

'FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION

AND THE PREVENTION 0F FISCAL EVASION

WITH RESPECT TO TAXE ON INCOME AN» ON CAPITAL

THE GOVERNMIENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F TE
REPUBLIC 0F UZBEKISAN, hereinafier referred to as the. "Parties",

DESIR]ING ta conclude a Convention for lte avoidance of double taxation ad lte
prevention of fiscal evasion with respect to taxe on incarn and on capital,

HAVE AGREED as fallows:

Thtis Convention shafl apply ta persans who are residents of anc or bot of the
Contracting States.

1 . Thtis Convention sital apply ta, taxes on incorne andi on capital imposeti on
behalf of Canada and on behaif of the Republic of Uzbekistan or of its local
authorities, irrespective of the manner in which they are levied.

2. There shall be regarded as taxes on incore and on capital ail taxes iniposed on
total incarne, on total capital, or on elernents of incarne or of capital, including
taxes on gains fros lte alienation of mavable or immiovable praperty, taxes on
lte total arnounts of wages or salaries paid by enterprises, as weil as taxes on
capital appreciation.

3. Thec existing taxes ta wbich titis Convention shail apply are, in particular:

(a) ini thie case of Canda:

lte taxes inposed by the. Governmnnt of Canada under the. Incarne Tax
Act, (hereinafter referred ta as "Canadian tax");

(b) in the case of the. Rapublic of Uzitekistan:

(i) te tax on incarne (profits) of legal persans;



CONVENTION

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'OUZBÉKISTAN

EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSMONS ET DE

PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LARÉPUBLIQUE DOUZBÉKSTAN, (ci-après appelés les parties L),

DÉSÇIREUX de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles impositions et deprévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'unÉtat contractant ou des deux États contractants.

L La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortuneperçus pour le compte du Canada et pour le compte de la Républiqued'Ouzbélstan ou de l'une de ses collectivités locales, quel que soit le systèmede perception.

Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçussur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou dela fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation debiens mobiliers ou imnobiliers, les impôts sur le montant global des salairespayés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values.
Les impôts actuels auxquels s'applique la présente Convention sontnotamment:

a) en ce qui concerne le Canada:
les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu dela Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénommés "impôt canadien");

b) en ce qui concerne la République d'Ouzbékistan:
i) l'impôt sur le revenu (bénéfices des personnes morales,



(il) the tax on incom of individuals; and

(1ii) the propert tax;

(hereinafter referreti te as "Uzbekista tax").

4. TItis Convention s Ihaiaso apply te any subsutntally simailar taxes which are
imposed by either Contracting State aftcr the date cf signaturre, cf this
Convention i addition te, or i place of, the exîstmng taxes. The comp)etent
authorities of the Contracting States shall notify each other cf any substantial
changes which have been made i their respective taxation laws.

1. For the purpose cf this Convention, unless the contcxt otherwise requires:

(a> the terni "Canada" used in a geographical sense, ineans the tcrritory cf
Canada, icluding:

(i) any area beyond the territorial sea cf Canada which, i
accordance with international law and the laws of Canada, ia an
area withi which Canada may exercise rights with respect te
the seabed and subsoil and their natural resources;

(îi) the ses and airspace above cvery area referred te i clause (i) i
respect cf any sctivity carried on i connection with the
exploration for or the exploitation cf the natural resources
referred te thercin;

(b) the terni "Uzbekistan means the Republic of Uzbelcistan, iacludiuig the
territorial sea, and any ares outsidc the territorial ses within which, i
accordance with iternational law, the Repubi ocf Uzbekistan ha
sovercigu rights for the purpose of explorig andi exploiting the natual
resources cf the seabed ami its mubsoil ami the superjacent watrs;

(c) the terins "a Contractig State" ami "thec her Contracting State« mean,
as the context requires, Canada or Uzbelçistau,

(d) thc terins "enterprise of a Contracting State' ami "enterprise of the
cther Contracting State" inean respectively an enterprise carried on by a
resident cf a Contracting State andi an enterprise carrieti on by a
resident cf tbe other Contracting State;

(e) the terni "persan" icludes an individual, an estate, a truist, a ccenany,
a partnership and any other body cf persons;

(f) the terni "coinpany" moans any body corporate or any entity which la

treateti as a body corporate for tax purposes;

(g) the terni "conpetent authority" means.

(i) in the case of Canada, the Minister cf National Revenue or his



il) l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
iii) l'impôt sur les biens,
(ci-après dénommés "impôt de l'Ouzbékistan").

4. La présente Convention s'applique aussi aux impôts de nature analogue quiseraient établis après la date de signature de la présente Convention et quis'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autoritéscompétentes des États contractants se communiquent les modificationsimportantes apportées à leurs législations fiscales respectives.

Déiitosgénérales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige uneinterprétation différente:

a) le terme "Canada", employé dans un sens géographique, désigne leterritoire du Canada, y compris:
i) toute région située an-delà de la mer territoriale du Canada qui,conformément au droit international et en vertu des lois duCanada, est une région à l'intérieur de laquelle le Canada peutexercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer etde leurs ressources naturelles; et
i) la mer et l'espace aérien au-dessus de la région visée au sous-alinéa (i), à l'égard de toute activité poursuivie en rapport avecl'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles qui ysont visées;

b) le terme "Ouzbékistan" désigne la République d'Ouzbékistan, y comprissa mer territoriale, et toute région située à l'extérieur de la merterritoriale à l'intérieur de laquelle la République d'Ouzbékistan a,conformément au droit international, des droits souverains aux fins del'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles du fond et dusous-sol de la mer et des eaux sus-jacentes;
c) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant"désignent, suivant le contexte, le Canada ou I'Ouzbékistan;
d) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise deI 'autre État contractant" désignent respectivement une entrepriseexploitée par un résident d'un État contractant et une entrepriseexploitée par un résident de l'autre État contractant;
e) le terme "personne" comprend les personnes physiques, les successions,les fiducies, les sociétés, les sociétés de personnes et tous autres

: personne morale ou toute entité qui est
> morale aux fins d'imposition;
te" désigne:

nada, le ministre du Revenu national ou



(j) any individual possessing thec nationality of a Contracting State;

(î1) any legal person, partnership and association deriving its status

as such fron thie laws i force, i a Contracting State;

(i) the terni International trafi " with reference to a resident Of a
contracting State means any voyage of a ship or aircraft ta transport
passengers or property (whether or flot aperated or used by tht
resident) except where the principal purpose of the voyage ia ta
transport passengers or property between places within the other
Contractiiig Stae.

2. As regards the application at apy time of this Convention by a Contracting
State, any tern not defined therein shail, unless the cantex otherwise meoires,
have the nieaning Which it bas at that âmne for the purposes of the law of fInit
State concerning the taxes to which this Convention applies

Resident

1 For the purposes of this Convention, the terni "resident of a Contracting State"

means ainy person wha, under thxe laws of that State, is hiable ta tax theremn by
reason of bis domicile, residence, place of incorporation, place of mngmn
or any other criterion of a sixnilar nature. But this terra does flot include any
person who is hiable ta tax i that State in respect only of incarne froni sources

ini tht State or capital situatefi therein. The terni shall also, include thie
govemnment of a Cantracting State or a local authority thereof, or any agency
or isuetlty of any such governnent or authority.



j) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant,

ji) toute personne morale, société de personnes ou associationconstituées conformément à la législation en vigueur dans untat cotrctant;
i) l'expression "trafic international", en ce qui concerne un résident d'unEtat contractant, désigne tout voyage effectué par un navire ou unaéronef pour transporter des passagers ou des biens (qu'il soit ou nonexploité ou utilisé par ce résident) sauf lorsque le but principal duvoyage est de transporter des passagers ou biens entre des points situésdans l'autre État contractant.

2. Pour l'application de la présente Convention à un moment donné par un Étatcotractant, tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, sauf si lecontexte exige une interprétation différente, le sens que lui attribue à cemoment le droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s'applique laprésente Convention.

ARTIL 4

Résident

L. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un Étatcontractant" désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État,est assujettie à l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sarésidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de toutautre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression ne comprend pasles personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans cet État que pour lesrevenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située.L expression comprend également le Gouvernement d'un État contractant oul'une de ses collectivités locales ou toute personne morale de droit public de ceGouvernement ou de cette collectivité.

Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est unrésident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manièresuivante;

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État oùelle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'unfoyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est considéréecomme un résident seulement de l'État avec lequel ses liens personnelset économiques sont les plus étroits (centre des intéréts vitaux);
b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pasêtre déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanentdans aucun des États, elle est considérée comme un résident seulementde l'État où elle séjourne de façon habituelle;
c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou sielle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle estconsidérée comme un résident seulement de l'État dont elle possède lanationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle nepossède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des Étatscontractants tranchent la question d'un commun accord.



3. Where by reason of the provisions of pazraphi a comPany is a resident of
botl Conntratng States, thena its status shall be deterniined as foflows:

(a) it shall be deemed tobe aresident olyof the State of whichiîtîs a
national;

(b) ifit is anaional of neîtherof the Sttes, t hlbe deemdtIb a
resident only of the State in which its place of effective management is
situateti.

4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person ocher than an
individual or a company is a resident of bot Contracting States, the competent

authorities of the Contracting States shall by mutual agreement endeavour ta

settie the question and to deterraine the mode cf application of this Convention

ta such persan. In the absence of such agreement, sucli persan shall not be

considered ta be a resident of cither Cpntracting State for the purposes of
enjoying benefits under this Convention.

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment"
means a fixed place of business trough which the business of an enterprise is
wholly or partly carried on.

2. The terni "permanent establishment" includes especially:

(a) a place of management;

(b) a branci;

(c) an office;

(d) a tintory;

(e) a workshop; and

(f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place relating ta the

exploration for or the exploitation cf naturel resoeirces.

3. A building site or construction or installation projcct constitutes a permanent

establishmeent only if it lasts for more tan twelve months.

4. Notwithstanding the preceding provisions cf this Article, the term "permanent
establishment" shall be deemed not ta include:

f.m' thip lie# nf firitlities solelv for the murpose of storage, display or



3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident desdeux Etats contractants, sa situation est régléè de la manière suivante:
a) elle est considérée comme un résident seulement de l'État dont elle estun national;
b) si elle n'est un national d'aucun des États, elle est considérée commeun résident seulement de l'État où se trouve son siège de direction

effective.
4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'unepersonne physique ou une société est un résident des deux États coractants,les autorités compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun

accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application dela présente Convention à ladite personne. À défaut d'un tel accord, cette
personne est considérée comme n'étant pas un résident de l'un ou de l'autredes États contractants aux fins d'obtenir les avantages de la présente
Convention.

ARTICLE 5

Établissement stable

Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigneune installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exerce tout ou partie de son activité.

L'expression "établissement stable" comprend notamment
a) un siège de direction;
b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;
e) un atelier;
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieurelié à l'exploration ou à l'exploitation de ressources naturelles.

Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable
que si sa durée dépasse douze mois.

Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'iln'y a pas "établissement stable" si:
a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition

ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;
b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules

fins de stockage, d'exposition ou de livraison;
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seulesfins de transformation par une autre entreprise;
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter desmarchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou



(f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination
of activities mentioned i subparagraphs (a) to (e) provided that the

overail activity of the fixed place of business resulting from this

combination is of a preparatory or auxiliary character.

5. Notwithstafldlag the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other

than an agent of an independent status to whomn paragraph 6 apphies - is actmng

on behalf of an enterprise and bas, and habitually exercises, in a Contracting

State an authority to conclude contracts on behaif of the enterprise, that

enterprise shail be deemed to have a permanent establishment in that State in

respect of any activities which that person undertakes for the enterprise unless

the activities of such person are limaited to those mentioned in paragraph 4

which, if exercised through a fixed place of business, would flot malce this

fixed place of business a permanent establishment under the provisions of thet

paragraph.

6. An enterprise shail flo be deemed to bave a permanent establishnient la a

Contracting State merely because it carrnes on business in that State through a

broker, general commission agent or any other agent of an independent statu,

provided that such persons are acting in the ordinary course of their business.

7. Thie fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or

is controlled by a coxnpany which la a resident of the other Contracting State,

or which camres on business la that other State (whether through a permanent

establishment or otherwise), shail flot of itself constitute either company a

permanent establishment of the other.

ARTILE 6

Incarne frorn Immoqvable FPooer

1 . Incarne derived by a resident of a Contracting State from, immnovable property

(including: incarne from agriculture or forestsy) situated in the other

Contracting State may be taxed in tiret other State.



f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercicecurhulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition quel'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de cecumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autrequ un agent Jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6- agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de
pouvoirs qu'elle y exetce habituellement lui permettant de conclure descontrats pour le compte de l'entreprise, cette entreprise est considérée commeayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette
personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette personnene soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui si ellesétaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, nepermettraient pas de considérer cette installation comme un établissementstable selon les dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dansun État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremised'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissantd'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadreordinaire de leur activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou estcontrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou quiy exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stableou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétésun établissement stable de l'autre.

Revenus immobiliers

Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (ycompris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dansl'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

Au sens de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sensqu'elle a aux fins de la législation fiscale de l'État contractant où les biensconsidérés sont situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, lecheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droitsauxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriétéfoncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiementsvariables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation degisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires etaéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant del'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autreforme d'exploitation des biens immobiliers et aux revenus provenant del'aliénation de tels biens.

Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenusprovenant des biens immnobilier d'une entreprise ainsi qu'aux revenus desbiens immnobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.



ARICE 7

Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that

State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State

through a permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on

or has carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise may be
taxed in the other State but only so much of them as is attributable to that

permanent establishment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State carries on business in the other Contracting State through a permanent

establishment situated therein, there shall in each Contracting State b.

attributed to that permanent establishment the profits which it might be

expected to make if it were a distinct and separate enterprise engaged in the

same or similar activities under the same or similar conditions and dealing

wholly independently with the enterprise of which it is a permanent
establishment and with all other persons.

3. In the deternination of the profits of a permanent establishment, there shal be

allowed those deductible expenses which are incurred for the purposes of the

business of the permanent establishment including executive and general

administrative expenses, whether incurred in the State in which the permanent

establishment is situated or elsewhere. However, no such deductions shal be

allowed in respect of amounts, if any, paid (otherwise than towards

reimbursement of actual expenses) by the permanent establishment to the head

office of the enterprise or any of its other offices, by way of royalties as

defined in Article 12, or by way of commission, for specific services

performed or for management, or, except in the case of a banking enterprise,

by way of interest as defined in Article 11, on moneys lent to the permanent



ARTICLE 7

Bénéfices des entrenrise

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables quedans cet Étatà,Amoms que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre Étatcontractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Sil'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices del'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesureoù ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un Étatcontractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaired'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Étatcontractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'ilavait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ouanalogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable et avectoutes autres personnes.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises endéduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins des activitéspoursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direction etles frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situécet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n'estadmise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à d'autres titresque le remboursement de dépenses réelles effectuées) par l'établissement stableau siège central de l'entreprise ou à l'un quelconque de ses autres bureauxcomme redevances, telles que définies à l'article 12, ou comme commission,pour des services précis rendus ou pour des activités de direction ou, sauf dansle cas d'une entreprise bancaire, comme intérêts, tels que définis à l'article 11,sur des sommes prêtées à l'établissement stable. De même, il n'est pas tenucompte, dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, des sommes(autres que pour le remboursement de dépenses réelles effectuées), portées parl'établissement stable au débit du siège central de l'entreprise ou de l'unquelconque de ses autres bureaux comme redevances, telles que définies àl'article 12, ou comme commission ou autres frais, pour des services précisrendus ou pour des activités de direction ou, sauf dans le cas d'une entreprisebancaire, comme intérêts, tels que définis à l'article 11, sur des sommesprêtées au siège de l'entreprise ou à l'un quelconque de ses autres bureaux.

utractant, de déterminer les bénéfices
Lble sur la base d'une répartition des bénéfices
iverses parties, aucune disposition du
de déterminer les bénéfices imposables selon

le de répartition adoptée doit cependant être
)nforme aux principes contenus dans le

t établissement stable du fait qu'il a
ses pour l'entreprise.

le revenu traités séparément
es dispositions de ces articles



International TrnOt

Profits derived by an enterprise of a Contracting State front the operation of

shlps or aircraft in iternational traffic shail be taxable only in that State.

_2. Notwithistanding the provisions of paragraph i and of Article 7, profits derived

by an enterprise of a Contracting; State from a voyage of a sbip or aircraft

where the principal purpose of the voyage is to transport passengers or

property between place in the other Contracting State may be taxed in that
other State.

3. For the purposes of tlis Article, profits derived by an enterprise of a

Contracting State frora the operation of shipa or aircraft in international trafic
include profits from:

(a) the rentaI on a bareboat busis of ships or aircraft operated in
international traffic; and

(b) the use, maintenance or rentai of containers (including trailers andI
related equiputent for the transport of containers) useti in interniational
traffic;

where such rentai or such use, maintenance or rentai, as the case xnay be, is

incidentai to the operation of ships or aircraft in international traffic.

4. The provisions of paragrapbs 1 ami 2 shah also apply to profits from. the

participation in a pool, a joint business or an international operating ageflcy.



ARTICLE 8

Transport international

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, entm international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cetÉtat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article 7, les bénéficesqu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire ou d'unaéronef lorsque le but principal du voyage est de transporter des passagers oudes biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont imposablesdans cet autre État.

3. Au sens du présent article, les bénéfices qu'une entreprise d'un Étatcontractant tire de l'exploitation, en trafic international, de navires oud'aéronefs comprennent les bénéfices provenant de:
a) la location coque nue de navires ou d'aéronefs exploités en traficInternational; et
b) l'utilisation, l'entretien ou la location de conteneurs (y compris lesremorques et les équipements connexes pour le transport de conteneurs)exploités en trafic international;
lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selonle cas, est accessoire à l'exploitation, en trafic international, de navires oud'aéronefs.

4. Les dispositions des paragraphes I et 2 s'appliquent aussi aux bénéficesprovenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou unorganisme international d'exploitation.

ARTICLE 9

Entersssoie

1. Lorsque
a) une entreprise d'un État contractant participe directement ouindirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprisede l'autre État contractant, ou que
b) les mémes personnes participent directement ou indirectement à ladirection, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un Étatcontractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,
et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relationscommerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées,qui diifrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises
indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés parl'une des entreprises ni n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditionspeuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en



that other State shall make an appropriate adjustmeflt to the amount of tax

charged therein on those profits. Ini deterunining such a«justmnent, due regard

shail ba had ta the other provisions of this Convention and the conipetent
authorities of the Contracting States shafl if necessary consult each other.

3. A Contxacting s=taashahl not change the profits of an enterprise in the

cirunstances referred ta mi paragraph 1 after five year froni the end of the

year in which the profits which would be subject ta such change would bave
accrued te that enterprise.

4. The provisionis of paragraphs 2ad3shaot apply n he seof fruor
wilful dafauit.

ARICÇLE.1

Q:n3 d

1. Dividends paid by a conxpany which is a resident of a Contracting State te a

resident of the other Contracting State may be taxed i that odxer State.

2. However, such dividencis ay aise be taxe in he x Contracting State of which

the coxnpany payig the dividends is a resident and according te the laws of

that State, but if a residant of thechder Contractig State is the beneficial

owner of the dividends the tax se chargcd shail net excacd:

(a) 5 per cent of dxe gross amount of dxc dividends if thc beneficial owner
is a company which controls directly or idirectly at least 10 per cent

of the votig pewer ihe company payig dxc dividends;

(b) 15 par cent of dxc grass amount of dxe dividends in ail odxcr cases.

This paragraph shall net affect dxe taxation cf dxe ceinpany i respect cf dxe

profits eut of which dxe dividends are paid.

3. The terni "dividends" as used ini dûs Article mas inceme froni sharas,

"iouissance" shares or "jouissance" rights, xnining shares, fouzKlaxs' shares or



État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a étéperçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cetajustement, il est tenu compte
des autres dispositions de la présente Convention et, si C'est nécessaire, lesautorités compétentes des États contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas
vises au paragraphe I après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de pannéeau cours de laquelle les bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification
auraient été réalisés par cette entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude oud'omission volontaire.

ARTICLE 10

L Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont lasociété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet
Etat, mais si un résident de l'autre État contractant en est le bénéficiaireeffectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder-
a) 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif estune société qui contrôle directement ou indirectement au moins 10 p.100 des droits de vote de la société qui paie les dividendes;
b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de lasociété au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus
provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts defondateur ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que lesrevenus soumis au méme régime fiscal que les revenus d'actions par la
législation de l'État dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaireeffectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans 'autre État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit uneactivité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une basefixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s'yrattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou del'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoiraucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure oùces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure oùla participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni préleveraucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur lesbénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou lesbééfis non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus,----.,a,, A. -a, o.- -



6. Nothing in this Conivention, shal be contued as preventing a Contracting
State froro imposing on the eamiings of a comPanY attributable to a permanent
establishment in that State, a tax in addition tO the tax which would be

chargeable on the earnings of a company which is a national of that State,

provided that any additional tax so imposed shall not exceed 5 per cent of the

anicunt of such earnings which have not been subjected to such additional tax

in previous taxation years. For the purpose of this provision, the termn

"earnings" means the profits, including any gains, attributable to a permanent

establishment ini a Contracting State in a year and previous years after

deducting therefrom ail taxes, other dan the additional tax referred to herein.
iinposed on sud' profits by that State.

7. The. provisions of paragraph 6 shaU also apply with respect to earnings derivedl

from the alienation of irnrovable property in one of the States by a comrpany

carrying on a trade l in novable property, whether or not it has a permanent

establishment in that State, but only insofar as tusse earnings may b. taxed in

that State under the provisions of Article 6 or paragraph 1 of Article 13.

~1Iteres

1. Interest arising in a Contracting State and pald to a resident of the other
CnrcigState may be taxed in thatotherState.

2. However, such interest may also b. taxed in the CnrcigState in which it

arises and according to, the laws of that State, but if a resident of the other

Contracting State is the beneficial o'wner cf the interest the tax 80 charged shal

not exceed 10 per cent of the. gross amount of tue interest,



6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut étre interprétée comme
empêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société
imputables à un établissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à
l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit
État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 5 p. 100 dumontant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit impôt additio aucours des années d'imposition précédentes. Au sens de la présente disposition,le terme "revenus" désigne les bénéfices, y compris les gains, imputables à unétablissement stable dans un État contractant, pour l'année ou pour les annéesantérieures, après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel
visé au présent paragraphe, prélevés par cet État sur lesdits bénéfices.

7. Les dispositions du paragraphe 6 s'appliquent également à l'égard des revenus
qu'une société qui exerce une activité dans le domaie des biens immobiliers
tire de l'aliénation de biens immobiliers situés dans l'un des États, que cettesociété ait ou non un établissement stable dans cet État, mais uniquement dansla mesure où ces revenus sont imposables dans cet État en vertu des
dispositions de l'article 6 ou du paragraphe 1 de l'article 13.

ARICLE 11

Intérêts

Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autreÉtat contractant sont imposables dans cet autre État

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ilsproviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre
État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10 p. 100 du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:
a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette dugouvernement de cet État ou de l'une de ses collectivités locales, ne

sont imposables que dans l'autre État contractant pourvu qu'un résident
de cet autre État en soit le bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de
l'Ouzbékistan ne sont imposables qu'en Ouzbékistan s'ils sont payés enraison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti
ou assuré par la Banque Centrale de la République d'Ouzbékistan.

c) les intérêts provenant de l'Ouzbékistan et payés à un résident du
Canada ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison
d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou
assuré par la Société pour l'expansion des exportations;

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus descréances de toute nature, assorties ou non de garanties hypotbécaires, et
nota""""t les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunts, y
compnis les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenussoumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par lalégislation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme
H ê e comprend pas les revenus visés à l'article 10. Les pénalisations
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du



5. The provisions Of paragraphi 2 shail not apply if the beteficial owner of the
jnterest, being a resident of a Contracting State, carrnes on business in the
other Contracting State in çvhich the interest aises, tbrongh a permanent
establishment situated therein, or perforins in that other State independent
personal services froni a fixed base situated therein, and the debt-claii i
respect of wbich the interest is paid is effectively connected with sucb
permanent establishmnit or fixed base. In such case the provisions of Article
7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

6. Interest shail be deemed to arise lu a Contracting State when the payer is a
resident of that State. Where, however, the person paying the interest,
wbether he is a resident of a Contracting State or not, bas i a Contracting
State a permanent establishmuent or a flxed base in connection wltb wbich the

inetdeson which thie interest is paid was incurred, and! such interest ia
borne Iby sucb permanent establishment or fixed base, then such interest shal
b. deemed to arise in thie State in which the permanent establishment or tLxed
base is situated.

7. Where, by reason of a special relationship between thie payer and thie beneficial
owner or between both of theni anud some other person, the amount of the
interest, baving regard to thie debt-claim for which it is paid, exceeds thie
aniont which would have been agreed upon by thie payer and thie beneficial
owner i the absence of such relationship, the provisions of this Article shul
apply only to the Iast-mentioned amount. In sncb case, the excess part of the
paymnents shall reuai taxble according to the laws of each CnrcigSae
duze regard being had to thie other provisions of this Convention.

8. The provisions of this Article shail not apjp1y if it was thie main purpose or one
of thie min purposes of any person concerned with thie creation or siint
of thie debt-laim tn respect of wbich thie iterest is paid ta taRie advantage of

1.Royalties arising in a Contractng State and paid to a resident of thie ocher

of thie



5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contraètant, exerce dans l'autre Étatcontractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle oucommerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soitune profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et quela créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement. Dans ce cas, lesdispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque ledébiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,
qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contactant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ilssont payés, excéde celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article nes'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire despaiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant etcompte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

8. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si la principale raison oul'une des principales raisons de toute personne concernée par la création ou letransfert de la dette à l'égard de laquelle les intérêts sont payés était de tireravantage du présent article par cette création ou ce transfert.

ARTICLE 12

Redevances-

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident del'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'oùelles proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident del'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder:
a) 5 p. 100 du montant brut des redevances si elles sont,

i) des redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations
similaires concernant la production ou la reproduction d'une
oeuvre littéraie, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique
(à l'exclusion des redevances concernant les films
cinématographiques et des redevances concernant les oeuvres
enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproducdion destinés à la télédfuso) ou

s, dans tous



3. hIe term "royalties" as used in this Article Ieans payments of any kind
received as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright,
patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process or other
intangible property, or for the use of, or the right to use, industrial,
commercial or scientific equipment, or for information concerning industrial,
commercial or scientific experience (know-how), and includes payments of any
kind in respect of motion picture films and works on film, videotape or other
means of reproduction for use in connection with television.

4. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the beneficial owner of the

royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the
other Contracting State in which the royalties arise, through a permanent
establishment situated therein, or performs in that other State independent

personal services from a fixed base situated therein, and the right or property
in respect of which the royalties are paid is effectively connected with such

permanent estahlishment or fixed base. In such case the provisions of Article
7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a

resident of that State. Where, however, the person paying the royalties,
whether he is a resident of a Contracting State or not, has in a Contracting
State a permanent establishment or a fixed base in connection with which the

obligation to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne by
such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be
deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed
base is situated.

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the

royalties, having regard to the use, right or information for which they are
paid, exceeds the amount which would have been agreed upon by the payer
and the beneficial owner in the absence of such relationship, the provisions of
this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each
Contracting State, due regard being had to the other provisions of this



3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les
rémunérations de toute nature payées pour l'isage ou la concession de l'usage
d'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce,d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets
ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou la concession de
l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de
toute nature concernant les films cinématographiques et les oeuvres
enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de
reproduction destinés à la télévision.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que
le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivement. Dans
ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables.

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui
supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour
laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si la principale raison ou
l'une des principales raisons de toute personne concernée par la création ou le
transfert du droit à l'égard duquel les redevances sont payées était de tirer
avantage du présent article par cette création ou ce transfert.

ARICLE 13

Gains en canital

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autreÉtat.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre
État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennem à une base fixe dont
un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains provenant del'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise)
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.



3. Gains derived bY an enterprise of a Contracting State froin the alienatîon of
ships or airtraft operated in international traffic or movable prprty pertaing
to the operation of such ships or aircrafi, shail be taxable only in that State.

4. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation'of:

(a) shares (o11cr than shares listed on an approved stock exchange in the
other Contracting State) fornnlng part of a substantial interest ini the
capital stock of a company the value cf which shares is derivcd
principally from inimovable propcrry situated in flic other Contracting
State; or

(b) a substantial interest in a partncrship, trust or estate, established under
the law in a Contracting State, the value of which la derived principally
from ininovable property situated ini the otixer Contractizig State,

may b. taxed in that other State. For thc purposes cf this paragraph, thc terni
"immovable property" includes the shares cf a company referred to in
subparagraph (a) or an intercat in a partnership, trust or estate referred to in

subpragaph(b) but docs not include any propcrty, other tIen rentai prcperty,
i which the business of tIe company, partncship, trust or estate is carricd

on; and a substantial interest exists whcn tIc resident or persons related thereto
own 25 per cent or more of tIe sIares of any class of the capital stock cf a
owpaay or have an interest of 25 per cent or more in a pate i, trust or
estate.

5. Gains from the alieriation of any property, other tIen that referrcd to in
paar s1, 2, 3 and 4 saal be taxable only in the Contracting State of



3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires
ou aéronefs exploités en trafic international où de biens mobiliers affectés àl'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation:
a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs

approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une .
participation substantielle dans le capital d'une société et dont la valeur
des actions est principalement tirée de biens immobiliers situés dans
l'autre Etat contractant; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une
fiducie ou une succession constituée en vertu de la législation d'un État
contractant et dont la valeur est principalement tirée de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression "biens immobiliers" comprend les actions d'une société visée àl'alinéa a) ou une participation dans une société de personnes, une fiducie ouune succession visée à l'alinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres queles biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la fiducie
ou la succession exerce son activité. Il existe une participation substantielle
lorsque le résident ou des personnes qui lui sont liées possède au moins 25 p.100 des actions d'une catégorie quelconque du capital social de la société oupossède une participation d'au moins 25 p. 100 dans une société de personnes,une fiducie ou une succession.

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont lecédant est un résident.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit d'un Étatcontractant de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gainsprovenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique quiest un résident de l'autre État contractant et qui a été un résident du premier
État à un moment quelconque au cours des six années précédant
immMdiatment l'aliénation du bien.

lui est un résident d'un État contractant
e de caractère indépendant ne sont
ue cette personne physique ne dispose
tractant d'une base fixe pour l'exercice
lisposé, d'une telle base fixe, les
t mais uniquement dans la mesure où



Dçemdemxt Personal Serie

1. Subject to thie provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other
remuneration de.rived by a resident of a Contractig State in respect of an
employment shail be taxable orly i that State unless the employrnent is
exercised i the. other Connracting State. If the. employment is so exercised,
sucli remuneration as is derived thereftom may b. taxed i that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remumeration derived by a
resident of a Contracting State in respect of an employaient exercised in the
otiier Contracting State shail b. taxable only i the flrst-mentioned State if:

(a) the. recipient is present i the. other State for a period or periods flot
exceeding in the aggregate 183 days in any twelve month period
commencing or endig i the calendar year concemned, and

(b) th eueaini adbo nbeafoa mlyrwoi o
resident of the other State, and

(c) the remuneration is i'ot borne by a praetestablishment or a fixed
base wiiich the employer lias in the. other State.

3. Notwithstandig the. preceding provisions of this Article, -uerto derived
in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated i

itrainltrafflc by an enterprise of a Contracting State inay b. taxed i
that Stt.

ARTICLE1

Diretors' fees and otiier similar payments derived 1by a residert of a
Contractig Sta. i is capacity as a member of the board of directors or a sirnilar

orgmu of a oompany wiiich is a resident of the. other Contractiag State, may b. taxed
i that other State.



Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi nesoit exercé dans l'autre Etat contractant. Si l'emploi y est exercé, lesrémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résidentd'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si:
a) le bénéficiaire séjoume dans l'autre État pendant une période ou des

périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de
douze mois commençant ou se terminant dans l'année civile considérée,
et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précdents du présent article, les rémunérationsreçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronefexploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant sontimposables dans cet État.

ARTICLE16

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'unrésident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseild'administration ou de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est unrésident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

ARICLE 17

Artistes et.sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résidentd'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autreÉtat contactam en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, decinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant quesportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exercepe"rnonneent et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou ausportif lui-méme mais à une autre personne, ces revenus sont imposables,
nonobstant les dispositions des articles 7

, 14 et 15, dans 'État conractant où



3. The provisions of paragrapbs 1 and 2 shall flot apply to incomte derived from

activifies performed in a Contrcting State by artistes or sportsmnen if the visit

to chat State is wholly or substantially supported by public funds of one or both

of the Contrating States or of local authorities thereof. In such a case, the

income is taxable only in the Contracting Stace of whicli the artiste or the

sportsman is a resident.

PensonsandSmilPa 1et

Pensions and other sicnilar payments of any kind arising in a Contracting Stace

and paid to a resident of the other Contracting State shall ke taxable only i the f Irst-

mentioned State.

1, (a) Salaries, wages and simila rerueai other tha a pension, paid by
a Contracting State or a local authority thereof to an individual i

respect of services rendered to that State or authority shall b taxable

only in cht State.

(b) However, such salaries, wages and sixuilar eurainsl b
taxable only in the other Contracting State if the services are rendered

i that State aud the iudividual is a resident of that State who:

(i) is anational oftchat State; or

(à) did not become a resident of chat State solely for the purpose of

reudering the services.

2. The provisions of Articles 15, 16 and 17 " a ply to rmnaton i respect

of services rendered iu conuection witli a business carried on by a Contractig
State or a local authority thereof.

tnilêl



3. Les dispositions des paragraphes I et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirésdes activités exercées dans un Éta contractant par un artiste ou un sportif si lavisite dans cet État est entièrement ou substantiellement supportée par desfonds publics de l'un ou des deux Etats contractants ou de l'une de leurscollectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dansl'État contractant dont l'artiste ou le sportif est un résident.

Les pensions et autres paiements similaires de toute sorte provenant d'un Étatcontractant et payés à un résident de l'autre État contractant ne sont imposables quedans le premier État.

ARTICLE 19

Fonctios nsuline

1. a) Les salaires, traitements et rémunérations similaires, autres que lespensions, payés par un État contractait ou l'une de ses collectivitéslocales à une personne physique, au titre de services rendus à cet Étatou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet État.
b) Toutefois, ces salaires, traitements et rémunérations simiair ne sotimposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendusdans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui:

i) possède la nationalité de cet État, ou
il) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les

services.

2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s'appliquent aux rémunérationspayées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle oucommerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses collectivitéslocales.

A1RIILL 20

dia nts

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était imintementavant de se rendre dans un État comractant, un résident de l'autre État contractant etqui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou saformation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sontpas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en

tractant, d'où qu'ils
précédents de la présente



2. The provisions of pargraph 1 shalh not apply to ulcome, Cther thmn incarn

from immovable property, if the recipient of sucl iiicome, being a resident of

a Contractiiig State, cardes on business in the other Cantracting State thraugh

a permanent establishment situated thereiii, or penforms in that other State

independent personal services from a fixed base situated therein, andi the rigei

or property ln respect of which the incarne is paid 1$ effectively connecteti with

sucli permanent establishmnent or fixeti base. In smcl case the provisions of

Article 7 or Article 14, as the cas xnay be. shall apply.

3. Notwithstandiflg the provisions of paragraphs 1 and 2,1 îfuch incme is

derived by a resident of a Cantracting State froin sources i the other

Contracting S=ae sucli incarne may alsa be taxed i the State in wbich it

arises and according to the law of that State.

1.Capital representeti ly imnrovable property owned by a resident of a

Cantracting State andi situated i the other Contracting State, may be taxed in

that other State.

2. Capital represented by movable property formng part of the business property

of a permanent establishmnent which an enterprise of a Contracting State lias in

the other Contracting State or by movable property pertaining to a fLxed base

avaiable ta a resident of a Contracting State in the ather Cantracting State for

thre purpose of perforrnlng indepeixient personal services, rnay be taxed i tIret

other State.

3. Capital represmnteti by ships and aircraft operated by an enterprise of a

Contracting Stase in inentoa traffic andi by niovable property pertaining ta

thre operation of sucli ships andi aircraft, shall bu taxable only i that State.

4. AUl other elernents of capital of a resident af a Contractig State sbhl bu

taxable onl i that State.

ARUÇLL23



2. Les dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux revenus autres que
les revenus provenant de biens immobiliers, lorsque le bénéficiaire de tels
revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant,soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur desrevenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes I et 2, si ces revenus perçus parun résident d'un État contractant proviennent de sources situées dans l'autreÉtat contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils proviennent et
selon la législation de cet État.

ARTICL 22

Fortune

L. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'unÉtat contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposabledans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'unétablissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre Étatcontractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dontun résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant, ainsi que'par des biensmobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est inposable
que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant nesont imposables que dans cet État.

ARTICLE 23

Rinntion de la double imposition

En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors duCanada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieurede ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sanspréjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévupar la législation anadie l'impôt dû en Ouzbékstan à raison debénéfices, revenus ou gains provenant de l'Ouzbékistan est porté endéduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices,

s de la légielation canadienne
Dvenant d'une société étrangère
are de ces dispositions qui n'en
société qui est un résident du

1



company which is a residet of canada "hIl be allowed ta deduct i

coniputing îts taxable incarne any dividend reccived by ht out of the
exempt surplus of a foreign affiliate which ia a resident of Uzbekistan;

(c) where in accordance with anY Provision of this Convention incarne
derived or capital owned by a reaident of Canada is exem~pt froma tax in
Canada, canada may nevertheless, in calctZlating the amount of tax On
other income or capital, take into account the exempted incorne or
capital;

(d) for the purposes of this paragraph, profits, incoine or gains of a
resident of a Canada which ay be taxed in Uzbekistan in accordance
with this Convention shall be deemed ta arise from sources in
Uzbekistan.

2. In the case of !Uzbekisan double taxtion shall be eliminated as follaws:

(a) Where a reskIent of Uzbelcistan derives incarne or owns capital which,
in accordance with the provisions of this Convention may be taxed in

Canada, Uzbekistan shail allow:

(i) as a deduction from the tax on the incarne of that resident an

amount equal ta the incoine tax paid i Canada;

(ii) as a deductian frorn the tax on the property of that resident, an

amount equal to the property tax paid in Canada.

Such deduction i e4ther case shall not, however, exceed that part of

the incarne tax or property tax, as computed before the deduction is

given, which ia attributable, as thec case rnay be, ta the incarne or the

capital which may b. taxed i Canada.

(b) Where in accordance with any provision of this Convention incarne



Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul deson revenu imposable tout dividende reçu qui provient du surplus
exonéré d'une société étrangère affiliée qui est un résident del'Ouzbékistan;

c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente
Convention, les revenus qu'un résident du Canada reçoit ou la fortune
qu'il possède sont exempts d'impôts au Canada, le Canada peut
néanmoins, pour calculer le montant de limpôt sur d'autres revenus ou
de la fortune, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés;

d) pour l'application du présent paragraphe, les bénéfices, revenus ou
gains d'un résident du Canada qui sont imposables en Ouzbékistanconformément à la présente Convention sont considérés comme
provenant de sources situées en Ouzbékistan.

2. En ce qui concerne l'Ouzbékistan, la double imposition est évitée de la façonsuivante:

a) lorsqu'un résident d'Ouzbékistan reçoit des revenus ou possède de lafortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention,sont imposables au Canada, I'Ouzbékistan accorde:
i) sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, une

déduction d'un montant égal à l'impôt sur le revenu payé au
Canada;

ii) sur l'impôt qu'elle perçoit sur les biens de ce résident, une
déduction d'un montant égal à l'impôt sur les biens payé au
Canada.

Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder lafraction de l'impôt sur le revenu ou sur la fortune, calculé avant
déduction, correspondant selon le cas, aux revenus ou à la fortuneimposables au Canada.

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente
Convention, les revenus qu'un résident d'Ouzbékistan reçoit ou lafortune qu'il possède sont exempts d'impôt en Ouzbékistan,
l'Ouzbékistan peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt surle reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des
revenus ou de la fortune exemptés.

c) Aux fins des alinéas a) et b) du présent paragraphe, les bénéfices, lesrevenus ou la fortune d'un résident d'Ouzbékistan qui sont imposables
au Canada conformément à la présente Convention sont considérés
comme provenant de sources situées au Canada.



2. The taxation on a permanent establishmnent which an enterprise of a
Contracting State bas ini the other Contracting State shall not be luss favourably

levied in that ather State than the taxation levied on enterprises of that ather
State carrying on the samne activities.

3. Nothing in this Article shail ke construed as obligilig a Contracting State t0

grant to residents of the other contracting State any personal allowances,
reliefs and reductions for taxation purposes on account of civil statu or fanily
responsibilities which it grants to its own residents.

4. Except where the provisions of paragrapit 1 of Article 9, paragraph 7 of

Article 11, or paragraph 6 cf Article 12, apply, interest. royalties and other

disbrsemntspaiti by an enterprise of a Contracting State to a resident cf the

other Contracting State shafl, for the purpose of dtriigthe taxable profits

cf sucb enterprise, ke deductible urider the sarne conditions as if they bad been

paid toia resident cf the flrs-mentioned State, Similarly, any debts of an

enterprise cf a Contracting State to a resident cf the other Contracting State

shall, for the purpose of determining the taxable capital cf sucb enterprise, ke

deductible under the sanie conditions as if they had been contracted to a
resident of the first-mentioned State.

5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly

owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents cf the

other Contracting State, shail net ke subjected in the flrst-inentioned State to

any taxation or any requirement connected therewith wbich is more

sitnllar enepie f the first-mentiond State, the capital of wbich is wholly

or partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents
of a third State, are or uiay ke subjected.



2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent
la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut étre interprétée comme obligeantun État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant lesdéductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de lasituation ou des charges de famille qu'il accorde à. ses propres résidents.

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les
intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d'un Étatcontractant à un résident de l'autre État contractant sont déductibles, pour ladétermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes
conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. De
même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident del'autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortuneimposable de cette entreprise, dans les mémes conditions que si eles avaientété contractées envers un résident du premier État.

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou enpartie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieursresidents de l'autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier État àaucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que cellesauxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires dupremier Etat et dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

6. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par laprésente Convention.

7. Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte à l'application d'une
disposition quelconque de la législation fiscale d'un État contractant qui vise àcontrecarrer des transactions ou des arrangements qui ont l'évitement fiscal
comme objectif.

ATICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant oupar les deux États contractants entrainent ou entraineront pour elle une
nposition non Conforne aux dispositions de la présente Convention, elle peut,in "'"'"t des recours prévus par le droit interne de ces États, adresserà l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident ou, si sou

cas relève du paragraDhe 1 de l'articie 2?d a ~in. A. ,t.-



3. A Contracting Stat shal not, after the. expiry of the time linnits provided in its

national laws and, in any case, after five years from the. end of the taxable

period i whicli the. income concerned bas accrued, increase the tax base of a
resident of eitiier of the. Contracting States by including tiierein items of
incarne which bave also been cbarged to tax i the other Contracting State.

This paragraph shail flot apply in the case of fraud, wilflul default or neglect.

-4. The cornpetent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve

by mutual agreemnent any difficulties or doubts arising as to the interpretation
or application of this Convention.

5. The competent authorities of the. Contracting States may consuit together for

the elimination of double taxation in cases not provided for in this Convention

and may conununicate 'with each other directly for tue purpose of recding an

agreemuent in the sense of the preceding paragraphs.

1. The competent authorities of the Contracting States shahl exchange such

informnationi as is relevant for carrying out the. provisions of tbis Convention or

of the domestlc laws of the Contracting States concerning taxation insofar as

such taxation ia not contmary to this Convention, in particular, to prevent fraud

avoidance. The. exciionge cf information is flot restxicted by Article 1. Any

ifrainreceived bya CnrcigState halbe treatedas secret inthle

smre n2annr as information obtained under the. domestic laws of that State and

shali b. disclosed only to persons; or authorities (including courtu and
admnisratvebodies) involved i theii. smn or collection of, the

efreetor prosecution in respect of, or the deemnto of appeals in

relation to taxes. Suci persons or Iiiotessal sethinomti o only

for sudi purposes. Tiiey may disclose thinfrato i public court
proceedings or in judicial decisions.

2. Ini no case shail the. provisions of paragraph 1 b. construed so as to impose on

(a) to Camyout
adnuinistratii



3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un oul'autre État contractant en y incluant des élénients de revenu qui ont déjà étéimposés dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus parsa législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater dela fin de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont étéréalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omissionvolontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accordamiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuventdonner lieu l'interprétation ou l'application de la présente Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vued'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la présente
Convention et peuvent communiquer directement entre elles aux fins del'application de la présente Convention.

ARTICLE 26

Échange de resegneme

L. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou cellesde la législation interne des États contractants relative aux impôts dans lamesure où cette imposition n'est pas contraire à la présente Convention, enparticulier, pour prévenir l'évasion et pour faciliter l'administration desdispositions statutaires contre la fraude fiscale. L'échange de renseignementsn'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par un Etatcontractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignementsobtenus en application de la législation interne de cet État et ne sontcommuniqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux etorganes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement desimpôts, par les procédures concernant les impôts, ou par les décisions sur lesrecours relatifs aux impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent cesrenseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignementsau cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe i ne peuvent en aucun cas être interprétéescomme imposant à un État contractant l'obligation:
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et àsa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la basede sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normaleou de celles de l'autre État contractant;
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,

industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des
dont la connunication serait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contratant demnde des renseignements en conformité avec leprésent article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignementsrelatifs à cette demande de la mme façon que si ses propres impôts étaient enjeu même si cet autre État n'a pas besoin, à ce moment, de ces



reuested, such as -depositions of witnesses and copies of iunedited original
documents (including books, papers, statements, records, accounts or
writings), to the same extent such depoitions and documents can be obtained
under the laws and administrative practices of that other State with respect to
its own taxes.

1. Nothixng in this Convention shail affect the fiscal privileges of diplomatic
agents or corisular officers under the general rules of international law or

2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a member of a diploxnatic
mission, consular post or permanent mission of a Contracting State which is
situated in the other Contracting State or in a third State shal] b. deezned for
the purposes of this Convention to be a resident of the sending State if he is
liable in the sending State te the sanie obligations in relation to tax on bis total
income or capital as are residents of that sending State.

3. This Convention shail net apply te international oraiain, te organs or
officlals thereof and te porions who are members of a diplomatic mission,
consular poit or permanent mission of a third State or proup of States, being
present in a Contracting State andi who are net iable in either Contracting
State te the saine obligations in relation te tax on their total inceme or capital
as are residents thereof.

The prvsosof this Convention shahl net ho construed te restWict in any

manner any exemption, allowance, credit or other deduction accordeti by the Iaws of

a Contractig Stat in the deemato f th tax imposed by that Suu.



sous la forme requise, telles les dépositions de témoins ou les copies de
documents originaux non altérés (incluant livres, états, registres, comptes ou
écrits), dans la mesure où ces dépositions ou documents peuvent étre obtenussur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative
relative aux propres impôts de cet autre État.

ARTICLE 27

Aments dinlomatipues et fonctionnaires consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les
fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit
international, soit des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un Étatcontractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État accréditant
à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations,
en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu ou de sa fortune, que les
résidents de cet État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leursorganes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoired'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'aute État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu ou de la fortune, que les résidents de ces États.

ARTICLE 28

Dis ostions diverses

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées commelimitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, créditsou autres allégements qui sont ou seront accordés par la législation d'un Étatcontractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

ARTICLE 29

Entrée en vigueur

Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique,l'accomplissement des mesures requises par sa législation pour la mise en oeuvre dela présente Convention. La présente Convention entrera en vigueur à la date de ladernière de ces notifications et ses dispositions seront applicables:
a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des

non-résidents ou portés à leur crédit, à partir du l" janvier de l'année civilesuivant celle au cours de laquelle la présente Convention entre en vigueur;
b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partirdu l" janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la présente



This Convention shail remain i force until terminated by one of the
Contracting States. Ejihe Contracting State may terniinate, this Convention, through
diplomatic channels, by giving notice of termination at least six montbs before the end

o f any calendar year beginning after the. expiry of five years froin the date of entry
into force of this Convention. In such event, tbis Convention shahl cease to have

(a) ini respect of tax withheld at the. source on amounts paid or credited to
non-residents on or after the first day of Janumxy of the calendar year
next following that i which the notice is given; and

(b) in respect of other taxes for taxation years beginning on or after the
first day of January of the calendar year next following thatin which
the notice is given.

IN WiITNESS WKEREOF the undersigned, duly authorised thereto, bave signed ibis
Convntion.

DQNE ini duplicate at tbis /7X£ay of 1999,
in the. English, French and Uzbekc languages, each version being ecýafly authentic.



ARTICLE 30

Dénonciation

La présente Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncéepar l'un des États contractants. Chacun des États contractants Pourra, Par la voie
diplomatique, dénoncer la présente Convention en donnant un avis de dénoniation aumoins six mois avant la fin de toute année civile qui commence une fois révolue lacmquième année suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention. Dansce cas, la présente Convention cessera d'être applicable:
a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des

non-résidents ou portés à leur crédit, à partir du 1" janvier de l'année civilesuivant celle où l'avis est donné;

b) à légard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partirdu ljanvier de l'année civile suivant celle où l'avis est donné.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présenteConvention.

FAIT en double exemplaire à jen langues française, anglaise et ouzbêque, chaque version faisant foi.

POUR LE GOUVEREN POUR LE GOVEREMENDU CANADA DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉKISTAN



PROTOCOL

At the signîng of the Convention between the Government of Canada and the

Government of the Republic of Uzhekistan. for th3e avoidance of double taxation and

the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on mocome and on capital, the

umdersigned have agreed on the following provisions which shail form an integral part
of the Convention.

1 . With reference to payagraph 1 of Article 4, it is understood that for the
purposes of the application of this Convention to:

(a) incarne taxes, the term "hiable to tax" refera to liability to taxes on
incorne and not ta taxes on property;

(b) property taxes, the terrn "Iiable to tax" refers to liability ta taxes on
property and flot ta taxes on incarne.

2. Paragraphs 4 and 7 of Article 24 0f this Convention shail, ntihadngthe
provisions of Article 29 of this Convention, take effect oinly frara the date
specified i an exchange of letters between the competent autharities of the
Cont:racting States.

3. Vit reference to this Convention, it is uxKlerstood that the terrns "State or a
local authority" or "State or of a local authorlty" inc1lades, in the case of
Canada, the political subdivisions ini Canada.

4. Notblng in this Convention shaU be constzued as preventlng a Contracting
State from iuaposing a tax on ainounts included i the incarne of a resident of
that State wlth respect ta a partnership, trust, or controlled foreign affihiate, i
which lie lias an interest.

5. This Convention &Wa net apply ta any company (nor ta income derived fromr
such company by a saeodrthereof>, trust or parinershlp that is a resident
of a Cont=ùuin State and is beneflclaliy owned or controlled dlrectly or

nesth ae t
o'wned by one



PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre le Gouvernement duCanada et le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan en vue d'éviter les doublesimpositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur lafortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrantede la Convention.

1 En ce qui concerne le paragraphe I de l'article 4, il est entendu qu'aux fins
d'application de la présente Convention aux:
a) impôts sur le revenu, l'expression "assujettie à l'impôt" se réfère à

lassujettissement aux impôts sur le revenu et non aux impôts sur la
fortune;

b) impôts sur la fortune, l'expression "assujettie à l'inpôt" se réfère à
l'assujettissement aux impôts sur la fortune et non aux impôts sur le
revenu.

2. Les paragraphes 4 et 7 de l'article 24 de la présente Convention ne prennent effet,nonobstant les dispositions de l'article 29 de la présente Convention, qu'à partir dela date à être spécifiée dans un échange de lettres entre les autorités compétentes
des États contractants.

3. En ce qui concerne la présente Convention, il est entendu que les expressions"État ou une collectivité locale" ou "État ou l'une de ses collectivités locales"comprennent, dans le cas du Canada, les subdivisions politiques au Canada.

4. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dansle revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducieou une société étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède une
participation.

5. La présente Convention ne s'applique pas à une société (ni aux revenus tirés decette société par l'un de ses actionnaires), à une fiducie ou à une société depersonnes qui est un résident d'un Etat contractant et dont une ou plusieurs
personnes qui ne sont pas des résidents de cet État en sont les bénéficiaireseffectifs ou qui est contrôlée, directement ou indirectement, par de tellespersonnes, si le montant de l'impôt exigé par cet État sur le revenu ou la fortunede la société, fiducie ou société de personnes est largement inférieur au montantqui serait exigé par cet État si une ou plusieurs personnes physiques qui sont desrésidents de cet État étaient le bénéficiaire effectif de toutes les actions de capitalde la société ou de toutes les participations dans la fiducie ou la société depersonnes, selon le cas.

6. Dans l'éventualité où la République d'Ouzbékistan deviendrait membre del'Accord général sur le commerce des services, la disposition suivante prendraeffet à partir du moment où la République d'Ouzbékistan devient un tel membre:
Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord général surle commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ceparagraphe, tout différend entre eux sur la question de savoir si une mesure relèvede la présente Convention, ne peut être porté devant le Conseil sur le commerce



6. In the event that the Republic of Uzbeldstaf becomes a member of the General
Agreement on Trade in Servies the following provision shail take effect frein
the date the Republic of Uzbekistan becomies such a meinher:

For purposes of paragraph 3 of Article XXII (Consultation) of the General
Agreement on Trade in Services, the Contractig States agree that,
notwithstanding that paragraph, any dispute betweeii thein as to whether a

measure fals within the scope of this Convention may be brought before the
Council for Trade in Services, as provided by that paragraph, only with the
consent of both Contractinga States. Any doubt as to the interpretation of this
paragraph shail be resolved under paragraph 4 of Article 25 of this Convention
or, failing agreement under that procedure, pursuant ta any other procedure
agreed ta by both Contracting States.

IN WVITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorised thereto, bave signed this
Protocol1.

DONE i duplicate at this /7 ýday of 1999,

in the English, French and Uzbekc languages, each version being Âýlyantentic.

FOR HE ERNMENTFOR TME GOVERNMENT 0F
OF CNADATHE REPUELIC 0F UZEEISAN

JuLian PSd



qu'avec le consentement des deux États contractants. Tout doute au sujet de1'interpétation du Présent Paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 4 del'article 25 ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette procédure, en vertu detoute autre procédure acceptée par les deux États contractants.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûùment autoisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

FAIT en double exemplaire à eeg&dn. cee1jour de1999,en langues française, anglaise et ouzbéque, chaque version faisant égal ent foi.

POUR LE GOUVERNEMNT POUR LE GOUVERNEMIENTDU CANADA DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉIRSTAN

Julian ead ador SafaevJulian Pieed





DePartment of Foreign Affaire
and International Trade Ministère des Affaires étrangères

et du Commerce international
CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that thi is a miue copy of the

Convention between thle Govermn of

Canada and the Government of thle

Republic of Uzbekistan for t/he A voidance of

Double Taxation and t/he Prevention of

Fiscal Evasion with Respect to Tares on

Income and on Capital Gains (1with

Protocol>, done at Ottawa, June 17, 1999,

the original of which is deposited in the

Treaty Archives of the Goverument of

Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de la Convention entre le

gouvernement du Canada et le

gouvernement de la République

d 'Ouzbeldsthan en vue d'éviter les

doubles impositions et de prévenir l'évasion

fiscale en matière d'impôts sur le revenu et

sur Les gains en capital (avec Protocole),

fait à Ottawa, le 17 juin 1999, dont

l'original se trouve déposé au greffe des

traités du gouvernement du Canada.



"n-mn Sovkas
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